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Programme de formation

LA LEGIONELLE

PUBLIC VISÉ
 Tout personnel de 
l’établissement amenée à 
réaliser la maintenance et 
réalisant des prélèvements

PRÉREQUIS
 Aucun

LIEU DE FORMATION
 Choix d’une salle
adaptée à l’accueil de 10 pers

FORMATEUR
 Formateur spécialisé

MODALITÉS
D’ÉVALUATION
 Partie théorique : 
Questionnaire à choix 
multiples
 Partie Pratique : 
Evaluation sommative au 
cours des ateliers

ATTRIBUTION FINALE
 Attestation individuelle de 
formation

TARIFS
 Merci de bien vouloir nous 
contacter, réponse sous 48h

MODALITÉS ET 
DÉLAIS D’ACCÈS
 Toutes les sessions sont 
réalisées en présentiel, Intra 
ou en Inter entreprise, Le 
délai d’inscription est de 10 
jours, Si vous pensez être en 
situation de handicap, vous 
pouvez nous contacter

Méthodologie utilisée

 Support projeté.

 Échanges avec différents professionnels.

 Visite de sites.

 Travail en sous-groupe sur des analyse de situation de travail.

Comment déceler un risque de 
contamination ?
 Quels sont les signes d’une 
contamination à la légionelle ?
• Comment peut-on confirmer 

la présence de légionelle ?
• Quelles réactions face à une 

contamination à la 
légionelle ?

Visite de site sur les points clefs
 Quelles sont les différences 

entre une action préventive et 
curative ?

• Point sur les actions 
préventives 
de l’établissement

• Obligations et 
fréquences règlementaires

• Code du travail, ARS, INRS

• Point sur les protocoles 
curatifs de l’établissement

• Prescriptions règlementaires
Code du travail, ARS, INRS

• Les Équipements de 
Protection Individuelle liés à la 
légionnelle.

• Manipulation
• Exercices pratiques

Les enjeux de la prévention des 
risques professionnels
 Enjeux humains
- Définitions : accident du travail 
et maladie professionnelle
 Enjeux financiers
- Coûts des accidents du travail et 
des maladies professionnelles
- Gestion administrative
 Enjeux réglementaires
- L’obligation de sécurité de 
l’employeur
- Principes généraux de 
prévention
- Les obligations règlementaires
- Les responsabilités

Définition de la légionelle
• Différence entre Légionnelle et 

Légionellose
• Les différentes bactéries
• Où peut-on être en contact 

avec la Légionelle ?
• Quels sont les modes de 

contamination ?

Compétences développées / Objectifs
 Être capable d’identifier les différents enjeux de la prévention.

 Être capable d’identifier les rôles et missions du référent sécurité.

 Être capable d’appliquer les mesures de prévention et de protection.

 Être capable d’élaborer un plan d’action lié à son entreprise ou 
établissement.

MAINTIEN DES 
CONNAISSANCES
 Suivant les besoins




